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TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée & la commission des Lois constitutionnelles, de Législation,
du Suffrage universel, du Règlement et d'Administration générale.)

L'Assemblée nationale a adopté, avec modifications, en deuxième
lecture, la proposition de loi dont la teneur suit :

Voir les numéro* :

Assemblée nationale : 1" lecture 454, 1016 et Ln-8* 1S6.
2' lecture : 1115,1185 et ln* 197.

Sénat : 311, 356 et ln-8* 101 ( 1978-1979).

Exploitations agricole*. — Sociétés civiles - Sociétés civiles d'exploitation agricole •
Baux ruraux • Code rural.
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PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article 834 du code rural est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Art. 834. — A la condition d'en aviser au préala
ble le bailleur par lettre recommandée avec avis de récep
tion, le preneur qui fait partie d'une société immatriculée
à objet exclusivement agricole composée d'exploitants
agricoles à titre principal peut mettre à la disposition de
celle-ci , pour une durée qui ne peut excéder celle pendant
laquelle il reste titulaire du bail , tout ou partie des biens
dont il est locataire , sans que cette opération puisse don
ner lieu à l'attribution de parts.

« Le preneur, qui reste seul titulaire du bail , doit, à
peine de résiliation, continuer à se consacrer à l'exploi
tation du bien loué, en participant sur les lieux aux tra
vaux de façon effective et permanente, selon les usages
de la région et en fonction de l'importance de l'exploi
tation. Tous les membres de la société sont tenus de parti
ciper à la mise en valeur des biens qu'elle exploite dans
les mêmes conditions. Nonobstant toute stipulation
contraire, le preneur peut mettre fin à tout moment à la
mise à disposition si l'un ou plusieurs de ceux-ci cessent
de remplir cette condition. Le bail ne peut être résilié que
si cette situation a persisté plus d'un an après que le bail
leur a mis le preneur en demeure de la régulariser. Ce
délai est porté à deux ans en cas de décès de l'un des
associés . Il peut en outre, en cas de force majeure, être
prolongé par le tribunal paritaire.
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Imprimerie du Seaaî.

« Les droits du bailleur ne sont pas modifiés . Tou
tefois, la société est tenue solidairement avec le preneur
de l'exécution des clauses du bail.

« L'agrément personnel du bailleur est nécessaire en
cas de métayage ; le preneur doit convenir préalablement
avec lui et avec la société de la manière dont il sera fait
application au bien loué des articles 819 à 825 du pré
sent code. »

Art. 2.

Le dernier alinéa de l'article 8 de la loi n° 62-917
du 8 août 1962 est abrogé.

Art. 3 .

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1979.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


